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CONTRAT DE MEMBRE DE SOUTIEN COLLECTIF

ENTRE

Nom de la personne morale : 

Adresse : 

Ville : 

Code postal : 


No de membre :

Téléphone : 

Courriel : 

Date d’adhésion ou d’admission : 

Ci-après appelé(e) : « Le Membre »
ET
Coopérative de solidarité l’AgitéE, personne morale régie par la Loi sur les coopératives, ayant son siège social au 251 Dorchester Québec (Qc) G1K 5Z6, ici représentée par Jessie Lapointe et par Jean-Pierre Malo, lesquels se déclarent dûment autorisés aux fins des présentes :

Ci-après appelée : « La Coopérative »
ATTENDU QUE la Coopérative a pour principal objet d’exploiter une entreprise en vue de fournir du travail à ses membres travailleurs ainsi que des biens et des services à ses membres utilisateurs dans le domaine d’un café-bar-spectacle tout en regroupant des personnes ou sociétés ayant un intérêt économique, social ou culturel dans l'atteinte du présent objet;
ATTENDU QUE le Membre de soutien collectif désire être membre de la Coopérative;

ATTENDU QUE le Membre de soutien collectif s'est engagé à respecter les règlements de la Coopérative;

ATTENDU QUE les règlements de la Coopérative exigent la signature d'un contrat de membre.

LES PARTIES AUX PRÉSENTES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

À titre de membre de la Coopérative, le Membre s'engage à :
1.
Détenir dix (10) parts sociales d'une valeur de dix dollars (10 $) chacune pour un total de cent dollars (100 $); le versement sera fait selon les règlements de la Coopérative;

2.
Recommander les services de la Coopérative lorsque les services requis sont offerts par cette dernière;

3.
Ne pas solliciter de services auprès des travailleurs de la Coopérative autrement que par le biais de cette dernière;

4.
Renoncer aux versements de ristournes (La Loi ne permet pas de versements de ristournes aux membres de soutien.).

La Coopérative s'engage à :
1.
Fournir aux membres les services demandés dans la mesure de ses possibilités en conformité avec ses statuts et règlements;

2.
Accepter la résiliation du présent contrat en tout temps moyennant un avis écrit et adressé au secrétaire de la Coopérative dans un délai de trente (30) jours ouvrables; la Coopérative peut exclure, en tout temps, un membre qui ne respecte par les clauses du contrat, et ce, sans avis préalable; dans le cas de remboursement de parts sociales, la Coopérative se conforme à l'article 38 de la Loi;

3.
Utiliser les renseignements personnels en conformité avec les lois en vigueur.

Le Membre déclare qu'il a lu, qu'il comprend et accepte toutes et chacune des clauses du contrat.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ À QUÉBEC CE ___E JOUR D’AVRIL 2010
Membre de soutien collectif

Coopérative de solidarité l’AgitéE
Jessie Lapointe





Jean-Pierre Malo
Représentante de la Coopérative



Représentante de la Coopérative

